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Système vibreur/pousseur de manche 

 
 
 
 
 

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions ATR 42 modèles -200, -300 et -320 n'ayant 
pas reçu l'application de la modification 4700 ou le Bulletin Service ATR 42-27-0083. 
 
 
 
Afin de renforcer la protection du système vibreur/pousseur de manche contre tout déclenchement 
intempestif de la fonction test du pousseur de manche, la mesure suivante est rendue impérative à la 
date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité. 
 
 
- Avant le 15 février 1997, modifier le système de test de cette fonction conformément aux instructions 

fournies dans le Bulletin Service ATR 42-27-0083. 
 
 

 
 
 

REF. : Bulletin Service ATR 42-27-0083 
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